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Malaise à l’ambassade
d’Égypte à Alger

Le personnel algérien travaillant à
l’ambassade d’Égypte à Alger vit
sous une pression permanente
depuis la venue du nouvel ambas-
sadeur, en mai 2011. Tout est pré-
texte pour le diplomate pour
sanctionner ses employés. Le
dernier en date fut le jardinier qui
s’est vu tout simplement licencier
après 20 ans de services.
Son tort est d’être
tombé malade !

Un code en stand-by
Le code de protection de l’enfant,

pourtant prêt depuis 2009, est
toujours au niveau du gou-
vernement. La mouture
n’a, en effet, jamais
été présentée à l’APN
pour adoption. L’Algérie
vient pourtant d’être épin-
glée par le Comité interna-
tional des droits de l’enfant
auprès des Nations unies, qui
a exigé l’adoption immé-
diate de ce
code.

Un jour, un sondage

Pensez-vous que
les mécanismes de

régulation mis en
place par le

gouvernement
réussiront à éviter

une flambée des
prix durant le

Ramadan ?

OUI  

NON 

Sans opinion

RÉSULTATS DU DERNIER SONDAGE
A la lumière de ce qui se passe en Tunisie, pensez-vous
que les touristes algériens continueront à en faire leur

destination préférée cet été ?
OUI : 32,33 %
NON : 63,16 %
S. OPINION : 4,15 %

Les autorités algériennes ont décidé de faciliter
l’installation de ressortissants syriens par l’octroi de
permis de travail. C’est ce que révèlent des sources
informées en rappelant que l’Algérie a récemment
décidé de limiter drastiquement l’octroi du permis de
travail aux ressortissants étrangers dans les métiers
enregistrant un fort taux de chômage des
Algériens.
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